
 

Voeux du président de la république 

Communiqué SIAES - SIES / CAT   
 

Marseille le 14 Janvier 2009 
 

 Le S.I.A.E.S., deuxième syndicat - tous corps confondus - pour les enseignants du second degré 
de l’académie d’Aix Marseille, et le SIES - CAT ont été attentifs aux propos tenus par le Président de la 
République lors de la présentation de ses vœux aux personnels de l’Education nationale, à Saint Lô 
 

 Le SIAES - SIES / CAT retient d’abord la très forte volonté présidentielle de mener à bien la 
réforme du lycée, et sa mise en application à la rentrée 2010, après avoir pris le temps de l’écoute, de la 
concertation et de l’explication avec tous les acteurs concernés. 
 C’est très exactement ce que le SIAES - SIES / CAT souhaitait et avait demandé, avant que le 
report ne soit annoncé par le Ministre le 15 décembre 2008. 
 

 Le SIAES - SIES / CAT ne peut ensuite que souscrire à des propos qui rejoignent ses 
revendications : autorité du savoir, priorité donnée à la transmission des connaissances, ne pas 
abaisser le niveau des exigences, tirer chacun vers l’excellence au prix du travail, refuser un 
enseignement à deux vitesses, souci d’agir pour les plus fragiles et les plus défavorisés, faire 
redémarrer l’ascenseur social, établir l’égalité des filières et l’égale dignité des voies générales et 
technologiques, lier liberté et responsabilité, annoncer que la réforme se fera sans retirer un centime et 
un poste… 
 

 Le SIAES - SIES / CAT sera attentif à ce que ces propos se traduisent en actes (« le prononcé fait 
foi ») quand le doute existe entre la parole et les actes, par exemple avec la réforme des concours en 
préparation (CAPES) annonçant clairement un abaissement des exigences disciplinaires des futurs 
enseignants, qui ne pourra que se répercuter sur le niveau des élèves eux-mêmes ; ou quand le 
maintien des moyens, en argent et en postes, en lycée a-t-il été précisé, risque de se faire au détriment 
du collège, maillon faible du système, sur lequel rien n’a été dit. 
 Sur ce point le SIAES - SIES / CAT fera fortement savoir la nécessité de renforcer la réussite au 
collège pour éviter l’entrée en Seconde d’élèves insuffisamment préparés au cycle terminal, faute de 
quoi la réforme du lycée serait « emplâtre sur jambe de bois ». 
 

 Par ailleurs si le SIAES - SIES / CAT approuve la reprise de la concertation et des discussions 
sans tabou sur la réforme du lycée, entend y participer et apporter sa contribution, il s’inquiète du flou 
dans lequel ce chantier sera conduit. Repartira-t-on à zéro, et sur quelles bases ? Ou repartira-t-on de la 
maquette établie à la veille du report par Jean Paul de Gaudemar (semestres, modules, 
accompagnement…) ? La classe de Seconde sera-t-elle seule concernée ou, ce que nous souhaitons, 
la totalité du cycle terminal ? 
 Le SIAES - SIES / CAT ne saurait d’autre part approuver une revalorisation des seuls professeurs 
exerçant en lycée en lien avec la réforme, oubliant ainsi la nécessaire revalorisation des professeurs 
exerçant en collège, tout aussi méritants, et plus largement de l’ensemble des personnels. 
 

 Enfin, s’il est clair, qu’il faille prendre en compte la diversité des publics, on peut craindre - et il 
faudrait donc y veiller - que, sur le fondement de ce constat, on aille vers une autonomie et une 
diversification des établissements qui aggraveraient les inégalités quand on dit fortement vouloir les 
réduire. 
 

 Le SIAES - SIES / CAT sera donc très attentif à la traduction en actes des propos présidentiels, 
fera connaître ses propositions dans le cadre de la concertation annoncée, et ses critiques sans 
concession lorsque ce sera nécessaire. 
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